
Parce que si nous sommes mobilisé-e-s toutes et
tous ensemble, nous pouvons contraindre le
gouvernement a retirer son projet néfaste...

Les organisations syndicales

Vous appellent à une journée massive de grève et 
de manifestation
mardi 17 décembre à St Lô

AG à 9h 
à la maison des syndicats pour débattre ensemble des suites à

donner au mouvement.

Rassemblement à 10 h 30 
   à la plage verte (près du syndicat d’initiative)

Tout salarié d’une entreprise peut utiliser son droit de grève.
Il n’est pas nécessaire que tous les salariés ou la majorité des salariés de l’entreprise participent à la
grève.
Procédure
Dans le secteur privé, un mouvement de grève peut être déclenché à tout moment. Les salariés qui
veulent utiliser leur droit de grève n’ont pas à respecter de préavis. Ils sont en revanche tenus de
présenter des revendications.
Les salariés grévistes ne sont pas tenus d’informer leur employeur de leur intention d’exercer leur droit
de grève.
Des règles particulières s’appliquent aux entreprises chargées d’un service public de transport de
voyageurs ou dans le transport aérien.

Il n’existe aucune durée minimum, ni maximum. La grève peut :
 Être de courte durée (1 heure ou même moins)
 Ou bien se poursuivre pendant une longue période (plusieurs jours ou semaines).

La grève suspend le contrat de travail mais ne le rompt pas.

Article L2511-1 du Code du Travail : « Aucun salarié ne peut être sanctionné, ni faire l’objet d’une
discrimination (par exemple en matière d’augmentation de salaire) pour avoir fait grève. Aucun
salarié ne peut être licencié pour avoir fait grève. Tout licenciement prononcé en l’absence de
faute lourde est nul de plein droit.
___________________________________________________________________________________
L’employeur retient sur la paie du salarié une part du salaire et de ses éventuels accessoires (indemnité
de déplacement, par exemple). La retenue sur la rémunération doit être proportionnelle à la durée de
l’arrêt de travail. Toute retenue supérieure est interdite..



Les annonces du Premier Ministre le confirment:Les annonces du Premier Ministre le confirment:
  le projet de réforme du gouvernement c’est, pourle projet de réforme du gouvernement c’est, pour

toutes et tous,toutes et tous,  
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faibles !faibles !

=  Rien d’immédiat sur l’égalité salariale.
=  De fausses-bonnes nouvelles sur la maternité.
=  Des pensions de reversion retardées et affaiblies.
=  Des carrières souvent heurtées qui aboutiront à des pensions encore plus faibles
qu’aujourd’hui.

Âge pivot à 64 ans (et plus ensuite) :

= C’est pousser les gens à partir toujours plus tard à la retraite, alors qu’aujourd’hui déjà 1
salarié-e sur 2 n’est plus en activité à 60 ans.
=  C’est encore aggraver le chômage et les difficultés d’accès à l’emploi pour les jeunes.

De l’argent, il y en a. 
Mais le gouvernement l’utilise au service des plus riches, et le MEDEF, seul à se réjouir de
ce projet de réforme, le sait bien ! Par exemple :

=  51 milliards de dollards de dividendes versés aux actionnaires ! La France est championne
d’Europe dans cette catégorie !
=  3 milliards d’exonération de cotisations dîtes patronales sur les heures
supplémentaires et la prime de fin d’année!
=  20 milliards de cadeaux aux entreprises via le CICE et le « Pacte de responsabilité », sans
aucune contrepartie !

Alors, qu’est-ce que nous voulons ?

   Il faut améliorer le système de retraite actuel :     
➔ En augmentant le niveau des pensions.
➔ En augmentant les solidarités pour compenser les aléas de la vie.
➔ En améliorant la prise en compte de la pénibilité.

Et où trouve-t-on l’argent ?

Quelles conséquences pour les femmes ?

14 % du PIB (et même moins) :

= C’est le pourcentage maximum des richesses produites que Macron et son gouvernement
veulent consacrer au montant total des pensions.
=  Alors que le nombre de retraité-e-s sera croissant dans les années à venir, moins d'argent,
c'est à coup sûr des retraites de nouveau à la baisse pour toutes et tous. 
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